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Les nouveaux Tribunaux po r mineurs en • Italie 

Après maints projets et de multiples tâtollne
ments, les tribunaux pour mineurs ont été insti
tués en Italie, le 29 octobre 1934. date initiale de 
l'année fasciste destinée à l'inauguration de 
toutes les grandes réalisations du régime et qui 
marque depuis peu la reprise cles travaux judi
Clanes. 

Parmi les épreuves et les incertitudes de l'heure 
présente, l 'opinion en France ne laisse pas de 
s 'émouvoir du problème cIe l'enfance abandonnée 
ou délinquante. I,ors de la récente discuss ion du 
budget cle la Justice, un député, 1\1. Thellier, a 
a llégué que notre loi du 22 juillet 19I2 demeurait 
presque partout inappliquée ou incomprise, excepté 
dans quelques grands Trihunaux et notamment 
à Paris, où , o-râce il un concours d 'effort:'; méri
toires, elle emble se développer d::tns toute son 
a m pleur et se révéler eflicace pour combattre la 
riminalité juvénile. C'est insuffisant - P::tris 

11' est pas toute la France . 

Il n 'est donc pas inutile d'étudier les méthod 
q u nos voisin s emploient pour atteindre ce but, 
dan- tout s les régions du Royaume. 

E n ItaE , il n'y a qu'un tribunal pour mineurs 
a u siège de la COll r cl'. ppel, ou de la section de 
C OlU ct ' Appel, dans les provinces où une section 
détachée de la Cour voisine tient lieu de Cour 
ct' Appel, comme à :\'Ietz la Chambre dépendant 
de la Cour de Colmar. 

C la représente pour toute la péninsule, - Sar
daigne et nouvelles provinces comprises, -
vingt-quatre trihunaux pour mineurs. 

Ce tribullal spécial est absolument autonome. 
distinct d la juridiction de droit commun, pour
vu d'un ministère public qui lui est propre. C' est 
un Substitut du Procureur Général ou du Procu
reur du Roi près le Tribunal Civil qui ne dépend 

~i. aucnn titre cIu Procureur du Roi , dont il a tous 
les pouvoirs, tontes les prérogatives, et même le 
titre. 

Le Tribunal se compose d 'un présiclent, magis
trc,t ayant rang cIe Conseiller cle Cour d'Appel, d'un 
juge de carrière et d'une personne étrangère il la 
magistrature, connne pour son dévouement aux 
œu':res CLlssistance et versée clans les SCIences 
psychiùtriques , biologiques et autres. 

Ce,; tiers titulaires ou suppléants - liue r on 
a ppelle aussi ( des experts ", des « laïcs " - sont 
nom més par décret pour troi, ans; ils p rêtent ser
III nt, re\ 'êtcnt la toge et prennen t le titre de juge 
G U T ribunal pour mineurs. Lenrs fo nctiolls sont 
gratuite::; et renouvelables. J'a i sous les yeux leurs 
110111S et lenr qualités . 1,es plus hautes personna
lités dans tons les domaines ont tenu à honneur 
de répondre il l'appel du Gouvernement italien 
et de donner leur aide à la magistrature régulière 
pour juger les enfants. A Rome, ce sont trois pro
fe,seurs de l'Cni\'ersité . 

C'est d' Ull noble exemple. 
1,a juridiction d'ADpel est une Section de la Cour 

d' .\ppel désignée chaque année et composée d'un 
pré'ident de sect ion, de Conseillers et d'un part i
culier nommé comme il est dit i-dessus: j'ai 
constaté que dans presque toutes les sections 
d 'appel, le pré::;ident était u n conseiller de cassa
tiOll (en Italie, les conseillers de cassation occupent 
certaines hautes fonctions dans les Cours d'Appel) . 

La compétence cle ces juridictions spéciales 
pour mineurs s'étend à tout le ressort et à toutes 
les iu fractions pénales. Donc, un mineur de dix
huit ans, accusé de crime , à moins qu'il ne soit 
imp liqué dans la même procédure que des majeurs 

e elix-huit a ns, ne comparaît pas devant la Cour 
d ' Assises . Le ministère public est autorisé cep en-
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dant, à raison, par exemp le, du peu de gravité de 
l'infraction ou des diffi cultés du transfèremeut au 
siège de la Cour d'appd, il rcm-oyer le mineur 
poursuivi p ou r des faits de :iC1 compétence denl!1t 
le préteur, lequel a des poU\'oirs p lus "tendus que 
notre ju:re de paix. Sil circonscription judiciaire 
s'a 1>pe11e m andement. 

Il n'y a pas de juge d ' instructi n dans le " t ribu
naux pour mineurs. C'est le ministère public qui 
instruit sommairement le procès et qua ut aux ren
s..eignements à recueillir sur le mineur, il est dis
pensé de toute formalité. l,a procédure est réduite 
aux plus strict es limites. 

l,es tribunaux ponr mineurs ne siègent pas dans 
les Pal ais de Justice. Ils sont il\stallés clans un édi
fice unique qui comprend : une pri~.on, où clans 
de rares circonstance ' le mineur subira, s'il y a 
lieu, la détention préventive: lm quartier de cor
rection judiciaire où il sera interué pendant J'in
formation, un antre quartier de correction pour 
mineurs dévoy ' s et un centre d' observation et de 
triage où, sous la direction de l'O':uvre natiC:llale 
pour la protection de la maternité et cie l'enfance, 
le mineur sera minutieusement ob~er\'é et examiné 
au point de vue mental et physique. 

Cet ensemble, concentré et cohérent, que 1'011 

dénomme un ce1ltre de rééducation des mlllEurs, 
ll1et à la portée du tribunal l;our mineurs les ~er
vices auxiliairEs qui lui sont indit'pew::ab1cs. Dans 
une plus facile unité de vues, on y appliquera les 
principes qui telldent à redre~::-:er plutôt qu'il 
p unir le mineur, auquel par surcroît la loi ita
lie nne accorde le pardoll jucliciaite, la suspension 
conditionnelle de la peine, la libératioll ccndit ioIl
nelle ct même tIlle réhabi lita tioIl, 'lui, ,lffraltC'h ie 
de tout formalisme, est basée exc1usivé l1l ent sur 
S011 amendement et lui permettra de réintégrer 
la s(,ciété a\'ec toutes les garantiEs dû s aux hons 
citoyens. 

Je voudrais m'étendre snr le choix des défen
seurs qui ne peu\'ent l'tre que des a\'(lcab spécia
lisés figurant sur une liste dressée par les chefs de 
la Cour cl'Avpel, sur la tenue des audiences à publi
cité restreinte, sur les l1t~th ccles suivies clans les 
maisons de correction, sur les mesures qui pell':eltt 
être appliquées aux mineurs, C011lme aux adultes, 
telle la Iibél< é ~l1lveillée, tou' e de bien\'l'illal~ ce, 

telle les mesttres de sùreté, sanctions rigottreu:'ôcs 
frappant ceux qui apparaissent dangereux pou r 
l'ordre social. .. mais il me faut passer sur tout cela. 

Ce qu'il importe de noter, c'est la partie de la loi 
qui concerne les mineurs dévoyés, c'est-à-dire, les 
mineurs d'une inconduite notoire qui, manifeste
ment, ont besoin d'une correction morale. Ce sont 
des candidats à la délinquance, dont il est néces
saire d'arrêter les actions anti-sociales. 

.-\ la r equête des parents, des œU\'res nationales, 
de la police de sùreté ou du }finistère public, le 
Tribunal, après ettq lête, en Chambre clu Conseil, 
saus assistance de défenseur, ordonne l'interne
m ent du dévoyé cla ns lUle maison cle correction 
publique nu privée, sp ' ia lement affectée à cette 
catégorie et désignée prIe Garde des Sceaux , 
JUSqU'il ce qu'il ait dOllné des preu\'E:s certaine 
d'amendement ou atteint l'âge de elix-huit ans ou 
de vingt et lin ans, suivant les cas; et il pourra, 
lorsqu'il se sera entièrement redressé, obtenir du 
Tri bunal une déclaration d'amendement, pour que 
son passage clans une maison de correction ne 
puisse ttuire à son reclassement ou à son avenir. 

Toutes ces dispositions, qui ne relèvent pas de 
la justice répressive, puisque le mineur dévoyé 
:Ùl ulmmis a UCllne infraction caractérisée, sont 
groupées sous la rubrique (( com pétence adminis
trative " : à vrai dire, ce sont des dispositions 
opportunes de prévoyance sociale. 

Enfin, les Tri bunau x pour mineurs ont une 
compétence civile fort étendue; elle comprend 
toutes les mesures qui ont trait à la tute lle phy
sique, morale et économique des mineurs cie 
vingt et un uns . 

Au regard des mineurs dévoyés et de la protec
tion des intérêts civils des mineurs, la loi francaise 
du 22 juillet 1912, qui ne concerne que les lIlit;eurs 
délinquants, est muette. On s'efi'orce de remédier 
~l cette carence par l'application de la législation 
e.xi~tallte et insuffisante sur la correction pater
nelle et la tutelle, dont l'application devrait res
sortir aux Tribunaux pour enfants. 

Telle est l'économie, forcément schém ati qu ,de 
la loi nouvelle. lléjà clans plusieurs grancl s villes, 
les centres de rééducation ct leurs annexes sont 
organi és. Li du Iltoins, on trouve des ressources 
matérielles et spirituelles. En 1935, leur Homhre 
sera doublé. 

Sons l'autorité directe des chefs cle Cour, les 
magistrats des tribunaux pour mineurs sont tenus, 
comme juges de surveillance, de suivre le mineur 
pendatlt l'exécution de la mesure de correction 
pron oncée contre lui, de le visiter et de l'interroger 
fréquemment, de Se tenir informés des phases 
fm·orables ou non de son redressement, en s'ills
pirant de l'idée fcndamentale de la loi. 

F:lle est mise en relief par les rapports prélimi
naires du Garde des Sceaux d'hier , S. E. de Fwn
cisci , au Roi, et par les savants C01llmentaires de 
celui qu i semble en avoir été l'animateur, S. 1-:. 1'0-
vell i, Directeur général des l nsti tutions de pré
vention et cle peine: « sauvegarder l'adolescence 
en vue des destinées futures de la Patrie italienne lI •. 

P. DE CASABIANC.'\., 

C onseiUa ilûJlurairc à la COltr de Cassation 

, 
.' 

ENFANTS DÉLINQUANTS 

Quat re en fa nts qui 11IC11<,: ,e1lt da ns le couloir 
du métro n portant une pancarte : " famille 
frança ise honorable, père dan. la m isèr , etc .. . ), 
sont arrêtés par un agent. ne brève el1l1uête 
faite par le C01l1 mi ~-·ariat révèl qlle 1~ fa m ille, 
a ppa re11111te \1 t honnête, est mi. érable. Le procès
verbal est transmis au T r ihunal pour E llfant . 
11 n 'y a pas lieu à poursuite ju liciair , m a is il 
ass istance: ie Sen'ice ,.:ocial de l'enfance SL1,·isé .. . 
Deux mois se sont écoulé's depuis l'arre~tatioll .. . 

* ::: 
CE(JRGE F ... a 17 an~. Il e,;t il!1.·ulpl' cil' \ ' 01 

L'enquête sociale ré'vèle q ue c'est Ull ($a[(; 01 11cr
\'eux, intelligent, mais puéril. D' u n m il ien dl' 
petits bourgeoi , orph lin cle Tl ' fe , b audol1 né par 
sa mère, ballotté d ' internat en int ernat, il est 
httalement installé chez une gm.I\(1'lUè~ re de 73 ans , 
sans ressources, qui a perdu cn pa rt ie sa ltlcid it ' 
et sc mo1ttre tracas. ière et incohérente. 11lsolent 
avec cette grand'mère, a ' z amer uand il pa rle 
de sa vie fam iliale, Georg ~s r ... est, de l'a \·is de 
tous ses maîtres passés, u ne nat ure -ensiblc et 
attachante. Il se montre a\'ide cl'aide . I ,'es::ient i 1 

rait de tr mver p ur lui u n m ilieu vylll Jath ique 
et familial où il pourrait apprcndre un mét ier. 

AXDRl-: P ... , 14 ans, st ' rrêté p our \. g<l1 K ll
dage. Ses parents s nt d iv orcés : le père si en 
Rouma nie ei s dés intéress de luj ; la l ' re , er
yeuse clans un e taurant , n'a ;li le t emps, ni l' au
torité nécessaires pour le 'u rvei11er. 

André a fréquent é cinq écoles cl iff ' relites : il 
sait ~1 peine lire et écrire. >lacé ~l la camp agn e , il 
change 4 fois de patrons en mois. Final !ll n t , 
il ~. 'el1fuit vers Paris où on l'appréhende errallt 
clans les rues. 

:i: 

* :;: 
H E .ffi I 13 . . . 17 ans, st inculpé de recel de , 'ête

m ent - , en complici t ' ét\'ec trois ad lù es. 
Son père est mort. Sa mère, r mariée et d i 'Or

c ' e, \, it en ménage avec un ami beallc up l ,lus 
jeune qu'elle. Il :y a quatre enfants à la ntai~ on, 
nés de trois pères différents. Quatre autr enfants 
sont morts en bas-âge. 

Henri fréquente 1" cole de 9 à I ~ ans, salis ' rand 
p rofit. 1.'exa111 11 p sychologique ' t h lit . 011 ni 'eau 

mental à 9 ans. T n apprentissage de serruric·r , 
qui l 'intéresse, échoue, à cause de faillites succes
sives de maisolls qui l'emploient. TI devient garçon 
t1 cour e , perd. sa place, n 'en trOll\-e pas d'antre. 
T rrorisé à la mai. on par :::a· mère , il rech Tehe au 
deh rs la compag ni<:' de camarades illdisciplillé-s, 
plu. âgés que lui et de moralité dont u:: . 

Acqnitté par le Tribunal pour Enfants comme 
ayallt agi sa ns discernement, il est 111is en liberté 
su n·eillée. ~uelqu s mois plus tard, il comparaît 
à 110lweaU ùe\'ant 1 T ribunal, il la demande du 
délégué à sa survei llance confié à la Colonie 
agriCOle cIe ~l ttray, il se montre indiscipliné, 
pa rticipe ~l Ulle tenta ti,-e LI' énlSion. La Colonie 
re fu e de le oarder et pour la troisiè11H' foi", il 
est amené devant le Trihunal ]JOluEllfants ... 

:;: 
* ;;: 

R. ~lON A ... ,15 ans, ct son frère BL.\S CO, 12 :II1S. 

son t a rr "t és dans le métro, \" 'nclant des fl urs , 
1<.a111 011 a He. s ix fois clt'jà amellé' au Conllnissa
riat pou r le 11tême motif. 

La [alll ill ~ vit dan une [laraqu clé la zone. I,e 
p t' r , bon JUvrier, ·oh re . -érieux, a dÎt retourner en 
E pagne en s p t 11111re clernier. La mère , para
l" 'sé ', 11 parle pa. 1 fra nçais et ne peut travailler. 
L eule' re:çources de la .mai: on proviennent de 
la 'vente le · flcurs cie Ramon. C lui-ci e-t un jeuri.e 
garç n intcl1i ... ent t d'esprit curieux. Il sait bien 
qu la vente cl f1 urs dans le métro est illégale, 
m a is que faire? 

* * * 
JEA.' }1. .. c 17 ans lorsqu'il est iuculpé cl'effrac

tion ~ t de \ ·01 d' a li1l1 1l~ clan" uue institution 5CO

la.ire où il avait précédemment tra \·aillé. Il est en 
fuite , et c ' t par défaut qu , 'ix 1110is plus tard, 
il gt con fi é à une :'lIaison d'Education surveillée, 
j u q u 'à sa maj rité . Trois mois après, il est arrêté 

11 prm'iacc pour vagabondage et fait opposition 
a u jugement précédent. Un nOl1\·eau jugement 
con fir me le premier. . 

Les parents de Jean a \'aient clivorcé après deux 
a n de m riage. et J ean anüt été confié à sa mère 
et éle\,é en > uisse . Exp ulsé ~1 la suite d'une série 
d c petits délits , il était ven u en France olt son 
père , r emarIe, a 'ec deux jeunes enfants à sa 
charge , m 'a it refusé cle le recev oir. 



A SAINT-SERivAIS 

Une Salle de Classe 

Une chambrette à la Maison d'Education 
et d'Observation 

de Saint-Servais-Iez- Namur IBelg iquei 

Une Salle à Manger 

POUR L'ENPANCE " COUPABLE" 
----------------------------- ------------ -----------------

SAINT-SERVAIS 

Les Hgnes qui suivent sont extraites du co'mpte rendu d't/.U ,;uyage 

d'étude en Belgique, eiiectué pal' J/ademoiselle L. Eguet, ancienne 

élève de l'Ecole d'Etudes sociales de Genève, à l'uccasion du cours 

international des Ecoles de Service S'ocial S'l/r (( l'A sS1:stance péni-

tentia1:re et la Protection de l'Enfance, )) 

Les Etablissements d'Education pour mmeures 
délinquantes de Saint-Servais-lez-Namur sont un 
specimen modèle clu système familial. Ce n'est 
donc pas une maison que nous allons voir, mais 
une dizaine, sises sur une vaste colline où elles 
s'orientent librement, Les briques rougeâtres 
cle leurs façades se détachent sur les pentes gazon
nées, sur les sentiers soigneusement ratissés, 
sur les plantations cle fleurs et de légumes. Peu 
d'ombrage, mais un vaste horizon lumineux, 
où s'inscrit parfois la silhouette de l'une des reli
gieuses cle l'établissement. Ce sont les Sœurs 
de la Providence, Vous en trouvez trois ou quatre 
par l\,[aison familiale, dont une sœur institutrice 
et une ou deux chargées de la partie ména- ' 
gère, 

La mineure délinquante confiée à Saint-Ser
vais en vertu de la loi de 1912, fait son entrée 
dans le pavillon d'accueil, pavillon d'observation 
où un laboratoire psychologique et un cabinet 
médical permettent les examens et diagnostics 
préalables nécessaires, N'oublions pas que la pu
pille doit être rééduquée et ce n'est qu'après 
trois ou quatre mois passés dans ce centre d'obser
vation qu'elle sera dirigée vers l'une ou l'autre 
des colonies, suivant son degré de développement 
et suivant le traitement jugé le plus adéquat 
pour son relèvement. Rien d'aussi intéressant 
que de passer de maison familiale en maison fami
liale! An rez-de-chaussée, ce sont des classes 
vastes et lumineuses, classes flamandes, wallonnes, 
on flamandes et françaises, où l'enseignement 
est individualisé à l'extrême, Le réfectoire n'est 
pas une espèce de couloir où une unique table 
s'étire en longueur, mais tout comme votre salle 
à manger, c'est une pièce carrée ou rectangulaire, 
occupée par quatre ou cinq petites tables qui 
groupent aux heures des repas une quinzaine 
de jeunes filles. 

Si les cultes et les cours de morale remplissent 
une partie du temps, il faut aussi se rendre compte 

que chaque jour les jeunes filles ont plusieurs 
heures de classe et reçoivent, en outre, une ins
truction très pratique : enseignement culinaire 
et panification, travaux de jardinage, nettoyages 
dans la maison, ici et là badigeonnage des parois 
ou des meubles clans l'un des pavillons, sans ou
blier la confection d'un trousseau complet, Réédu
cation par le travail. 

C'est ainsi que les mois s'écoulent à Saint
Servais, jusqu'au jour où la pupille est jugée 
digne de passer au Pavillon d'honneur. A ce stade, 
succède la libération provisoire qui consiste 
à placer la jeune fille comme aide-ménagère 
dans une bonne famille de Namur ou des environs. 
:Mais cette libération provisoire, qui anticipe 
clone l'échéance du terme prescrit, est toujours 
conditionnelle, c'est-à-dire qu'elle peut être an
nulée si la jeune fille ne répond pas à la confiance 
qu'elle avait inspirée. Par contre, si la conduite 
denleure satisfaisante, on envisage un placement 
définitif qui permettra à la jeune fille de gagner 
sa vie. Depuis sa fondation, en 1927 Saint
Servais a effectué plus de 300 placements. 

L'atmosphère de Saint-Servais n'est pas aus
tère, froide ou monotone. Cette impression s'af
firme encore lorsque la Sœur Supérieure, Mère 
Augustin, nous raconte que chaque dimanche 
les religieuses reçoivent à bras ouverts leurs élèves 
libérées, y compris celles qui sont mariées et mères 
de familles, Car les ex-pupilles de Saint-Servais 
n'ont pas forcément la corde au cou .. . ; un mariage 
avec un jeune homme du pays sera vu d'un bon 
œil, si la valeur morale du prétendant est jugée 
suffisante. Puis, à la naissance du premier bébé, 
n'est-il pas touchant que les Sœurs offrent le 
couvre-berceau? « Mais », ajoute malicieusement 
Mère Augustin, « pourvu que le bébé arrive à 
l'heure juste! ) 

LILY EGUET. 

Assistante sociale. 
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LES ASSIST ANTES Dt: POLICE 

Deplli:-; 1917 , le COII,;eil Xational des Femmes 
FraJ.l(;aises s 'est fait l'organe des différentes asso
cia tions de protection cle J' enfance, en deman
dant la création J 'une police fé l1linine . La cam
pagne entreprise par I\ Im c Avril de Saint -Croix 
se basait sur l'existencc, dans plusie"lr,; pays étran
gers, d'un gronpc de femmes agentes de police 
rendant pa rtout les plus utiles services. 

En Angleterre, il existe actuellement 175 ag Iltes 
cIe police r(~parties dans les différentes villes, 160 se 
trouva1lt à Londres. En 1932, le Homc Secretary 
concluait son rapport sur la police en demandant 
l'augmentation tIu lIo11lbre d s agentes. E n Au
triche, il y a 133 agentes . Il en existe également en 
Tchécoslovaquie, au Danemark, en Hollande, en 
Snisse . En Allemagne, tonte ville de 50.000 hab i
tants pos"ècle llne ageute de police . E II France 
même, depuis quelques années, la municipal ité 
du 'l'ouquet-Paris-Plage appointe une femlllc qui, 
vêtue d'uu uniforme khaki, est chargée lie la su r
ve illauce dc la plage et s'e11 acquitte avec tact et 
ü la satis fa cti on du public. 

Lorsque JI. Armand Jlassard a déposé sa propo
sitiull an Conseil Municipal en l 34, il a bien eu 
soi n de signaler que 1l0 U S ne dés irions nullemeut 
c ncurrcnccr la police masculine. As> début ·, la 
police s'est d'abord montrée un in t rnment de 
répress ion. Peu à peu , sa tâche s'est tra nsformée e t 
di versifiée . Il a fallu spéciali cer les agents et lem 
donller 'ouvent un rôle (le police préventive. ~ous 
désirons aujourd'hui (lu'ulle étapt' cie plus soi t 
franchie, et confier à des femm es le soin de proté
ger les enfants et de les el1lpê ber de deveni , 
so it des martyrs , soit cle futms petits délinquants. 
En SOl1Jme, il s'agit de doter la police d ' une éqni e 
d'assistantes sociales muni des pouvoirs et de 
l' a utori t é de nos sergent!:; de iIle . 

Un gra nd travail d'assainissemeut a été fait 
autour de l' enfant dans les pay - qui nous eutOluent . 
A Paris, trop peu d'importance est donnée à tout 
ce qui concerne l'enfance. Il y a un man ue de 
coordination entre - organismes si dévou' - qui 
s'occupent des petits, et une incapacité dés lante 
à fa ire oppliqul'r les excellentes l oi~ protectrices 
de l'enfo nce . Nons estimons q ne le' a. le tantes de 
police, si notre expérience e g ' llérolisait, pour
raient de\' nir le oa rd iennes de ces loi. Nou. pen
sons aussi qu'elle ' peuvent servir d 'agents de liai
son entre les différentes œ uvres, pour ,onner une 
solut ion aux cas lamenta bles e nombreu.~ d , 
enfa nts abandonnés ou vagabonds. 

Le COll"c·il .:\ational c!l'S F elll l1tes a,-ait clelllonc!i·, 
en j uill dem icr , il JI. Lan 'eron, de vouloir bien lui 
1, i 'ser fa ire il ses frai.: l 'e.;:"p ' ience tl'lInc brigade 
de police f ' minine. ette br igade cle\Oai t COlll 
prendre 

rn poste d' in -pectrice rattacl!ée directement au 
dir cteur cie la poli e mUllicipale et cent ra lisa nt 
le travai l des assistalltes. 

Une in 'pectric dans Ull arrOlillissl'l1lcnt choisi, 
a idant 1 commissairc dons tOit ,; les cas relatifs 
aux enfant.. , t l ' que le clépistage et le placemellt 
des enfa nts abnndonnés ou maltraités. 

Cn Hombre cl'assistante,; il dl'lerlll iner, faisant 
(le' t.O ll rné s pOlU la su rveillance cles squares, 
promene des, fête;.; fora ine::;. 

E n[w , le Coweil ~atio ll a l a émis le "lL'n que 
cl. 11. as 'ist, nte. soient atljo ill tl'S au '1\- il1111tal pour 
E nfant C'est là où la présence de fenlllles a Il' 
moins besoin de se justifier . L~'ur absence est SOIt

vent cholluante par exel11pll', lorsqu'tine petite 
mincur en proie à Ull crise de nerf, est emportée 
par les a rdes lllll nicipau dont nous ne mc'con nais
sons pas la bonne volonté, mais qui serai nt en
cha nt és eux-m (}mes cl '0tre débarra::;sés d'une Cl nssi 
pénit le corvée . 

F ne " Dri~acle cl ~Iine tl rs » composé - d'tille dOll
za ine d ' inspect urs de la police judic iaire, fonc
ti 1lne Jepllis If) 0 à la c1i'iposition du président 
cluTrihnnal pour Enfa nt::; . C lui-c i, (l ui a déJà tant 
fait pou r améliorer le Tri bunal des mineurs, sera 
le 1 rem ier à deman l r une r ~ fo rm e auss i hi Ilfai
sante q le de mettr auprès cles petit ' ,'oleuses 
et cleo petit ' prostituée~ les personnes que leur 
sexe d leurs ét ud ' dés igl nt comml' de\'unt 
seules avoir contact avec ces pet ites malheureuses. 

L 'essai aurait pu s fé1Lre avec ciu l[ on s ix as~ i s

tant" pour COlTlmenc T. ~OL1S nous eugagions il les 
r 'trihuer et à 1 s choisir, e timant qne tant le 
suce d notre x p ' ri nce dépend de personnes 
qui remp liront les premières ces postes délicats . 

Pour opérer une sélection, nons avons esti mé CI ne 
les ca ndidates devraient avoir el:tre 30 et 40 <1. ns, 
être munies du diplôme d 'Etat de sc·rvice social et 
être recommandées pa r la directrice de leur école 
commc étant spéciale 'uent aptes il remplir ces 
fonet ·ons. L . personnes qne nons ayons propo
s' u directeur de la pol ic nmnicipale remplissen t 
ce conditions , ce sont es surintendantes d'usine 
ayan t déjà de_ nuées d' xpérience profession
nelle et ayan t douné t ut s 1 ~ pr m-es néces
~ajr '" de lenr compétence . 

Dan l'a 'euir , si oml1e H OU l'{ nt fe it e'pérer 
c rtain- (>tl -eillers I11unicipau.' , cet te expérience 
::e 0' Il' rali 'e , n us p Il 0 11 . qu' "1 'ra néce 'saire de 
for m r un c urs cle spécia li atioll pour le' élèves 
dip loI1l ' e d "5 'coles de sen 'i 'e social et se desti
nant c LI X fonction. (l'assistantes ci e poli e . 

.\ l' h u r actuelle, le P réfet de r olice a lelw ndé 
au COll cil Muni ipal 1111 a ' is f~1\-ora l l' p our lin 
l!:,;saÎ porant sur deu.- a." i. Lnt s dt: polic . C s 

li ux as. ista nt es, revêtues d' l II uni orme bleu 
ma rin, serai nt chargée cl l 'inspect iun le 
sq uares , promenades, fète fo raine et, en gé
Iléral , cles lieux où se r' uniSS~llt le euI, Ilb. 

~OllS espéron. que l'on vomira bien !lons la is:er 
adjoindre une troisième as-istantc ayan lUI per
manence il la Préf cture cle police et 'entralisa nt 
les demalldes des comIU issairc~ e police lorsqu ' ils 
feraiellt appel à la P lice féminine. 

Xous avons 't' t rè outellue::; dans t oh e c 11-

pag11e par la .-ympathie d u p ublic et oe la p re ·"e. 
r;acc.: lle il des hauts fonctionlla ir ::; de la police 

et tles conseillers il1l1 uicipau .· nous Cl vait fai t 
penser que l'opi11ioll luhlique nous:; mit favo
rahle, mais nous craiguiolls q uelque: éc hos d is
cordants. 

Xous pcnsions que les Parisien Ile lllalul ue
raient pas uue occasion cl ~ llrire Ü l' i<l ée rIe 
femmes tm v ' ties eu agent,; cl p lice, m ais Il tre 
ap pr(hellsioll ne s'est pa r "alisé, ~ar l 'opinion 
a :Ou (liscemer clan Hotre eFfort le seul é ir de 
\'(' Iltr Il aide il. l'enfance. 

Depuis le mois d'oct bre, llOU - a\' 0 11" eu l 'oc
c<t,;io l1 lle recuei lli r l'avi' de milieux hien d iffé
rents : l'opillion est partout fav rable ~t a été 
exprim~e da ns un grand 1Iombre dl' journa.ux. 
11 y a trop d'ellfall~ maUwureu.'{, lPtit mencl 'a nts 
accompagnés de parents, vra.is on fa ux, (l petits 
qlli ne vont pas à l 'école. Il y a t rop d , fillette, 
poursuiv ies par d e louche:, itl (H ridn dout léS gestes 
malpropres lellf font pe uT. Il fa l1t qu ' llll enfant, 
qu'une jeune fille, ll 'hésite pas à demander l' ill
ten'entioll (le la police . Paris se doit J ', méliorer 
une situation que la Tise et le chôlTl uae riSQt1Cllt 
de rendre gnn-e, et nous aHm' la c Il 'icti 11 q ue 
notre _Iullicipa lité a t rou 'é la \'oie la p lus rapide 
pour aO'i 'l'fficacerneut en dotant Il tre v i1Je d 'as::;i:-,
tal1 te' de police. 

Georgett R R BIZET, 

P ;-és idcntc de la Section de f U l/ùl de La 
JInrl'le ml ConseiL .Yatiollc7f, des Fel/ll/lcs 

Fral/ 'aises. 

La cri minalité d'un pays dépend beau 
coup plus des lois sociales que des lois 
pénales. 

PABLE .. 7 

4u Conseil HalioDal ~es femmes francaises 

. 1 sa séa l7ce de travail dl! 1 0 at'r il, après a l 'ol:rell 
tC l/du te: ra!J po;-ts dt' .1J11<) le Docl ur c t;;r in, lIlédecill 

c.l'pcrt c7/1f>rJs d/l ri bUllai po ur E u/an iS de la ,"::'eil/I.', 
de J [me (ampil/chi , ({vocat à la CO L!;', secrétaire 
g/ nùale de l' Ecole prahqllc de . -en/cc sucid, DI dc 
JJll ll Gain, directrice d ll . 'CI'<" ù:c sucùtf. de t'Eu /al/CC 
auprès du T:'ibliJ/al pOlir E l/jal!ts dc la S U'iIC , le 
Conseil 1/atio'/lal a adopté il l'III {mimite les ,'([ lIX 

StÛ 1'{(II!S , (fllxq'l!cls 1/0US l/(lUS associO IlS sa!!s n{scri.lc : 

ENfANTS ~R IfRtS 
,Ra p port du Dr SERIN ) 

I.c Conseil l'iational émet le \'CCll 

1. Que de Ilouvelles classes de perfectionnel11ent 
·oÎl.-nt créées en u omhre suffisant ; 

2. n le nombre d'enfa nts arr iérés adm is (lans 
ces cbs_es ne dépasse pas quillz , (:11 cOll for mité' 
a \'ec 1 s prescriptions Illini::;térielle.- ; 

3. ( ne soient examinés systé l1l<1ti (plCment alt 
conr:; de leur prelllièn.' <11111C'C tl 'école primaire tons 
les niants apparefllllll'Ilt in capables lk s 'y adap
ter ; 

+ QI,1 11<.' ' oient aclmic cl a ilS les classes de per
fed iol111em nt que les arr iér ' s éducables ~l l'excJu
'ion cl tous autres ell a llts att ill t s d'idiotie Olt 
d 'imbéci1lit', cl 'épilepsie , dc troubles clu carac
t èr ,d mala die mentale,;, etc ... ; 

5. Que soit ob ligatoireme nt a ppliqué l'article 
12 e h loi, qui pr ' voit le fOlll'tioill mél1t d'unl' 
CODlllli -. iOIl d 'admi s ion composée cle l' illspecteur 
p rimaire , dn d irectellr de J' ~colc et d 'un méllecill . 
Ce dC' rni r doit être Ult spél' ialiste : Jlonr les centres 
où cxist nuc cOllsult ation d'ellfa nts allormallX, 
les ' lè\·es à adm t tr se raient exa minés :1 l'ette 
con. \l' tation ; pour le,; antres , 1 .. pécialiste pour
rait acco!11jlaglte r l'inspecteur primai re dans une 
tournée d' inspection et \'oir sur place les enfa nts 
p résetl tés par les cl iïedcurs ou les ll!a~tres ; 

6. Que l'enseig llement ,.;oit ohligatoirement fait 
par des 1 laÎtres spécia 'sés, prépa rés il leur tàche 
pat" Ull en eigu ment, des stages et une initiation 
au." méthodes d'éducatioll nom-eHes ; 

7. ~u ' ulle collaboration l'onstante existe ent re 
le. maîtr~ t , non . eul ment le médecin inspec
teur des école , 1 la is un médeci n spé 'iali. te p our 
assurer ,imultanément J' édu 'atiGII et l ' traite
ment nétlical des écolier. arriérés. l ne telle coll -
borati n résultera cl l s imple application des 
articJ S II et 12 de la loi: 

~ue les Comité de patronage préyu.:: a r 
l'arti cie I3 . ient ef{ecti,-em nt con: titué. et que 
1 ur action oit oordon!! ' e et ' l rgie a r la créa-
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tion d'un groupement central dans le but d'aider 
à l' ada pta tion professionnelle et à l' utilisation des 
anCIens élèves comme le prévoit la loi. 

LIBERTÉ SllRVt:ILLÉE 
(Rapport de M me CAMPINCHI) 

1. Le Conseil Kational émet le vœu que, parmi 
les réformes mises à l'étude par la Commission 
siégeant au ?\'Iinistère de la Justice, celles qui 
concernent l'amélioration du fonctionnement de 
la liberté surveillée soient mises au point et cela 
pour une double raison : 

a) l .. a liberté surveillée est essentielle au bon 
fonctionnement du Tribunal pour enfants. 

b) tes réformes envisagées sont les plus aisément 
réalisa bles. 

z. l,e Tribunal ou le Juge délégué doit s'efforcer 
cle choisir avec soin chacun des délégués pour 
chacun des mineurs jugés . En particulier les fil
lettes et jeunes filles ne pourront être surveillées 
que par des c1élégu~es-dames. 

3. l,es délégués ne devraient être nommés que 
s'ils sont connus des magistrats, et après une pé
riode d'essai devant servir de stage probatoire. Ils 
sont choisis de préférence parmi les personij.es qua
lifiées par leur profession ou leur compétence 
(membres de l'enseignement, du corps médical, 
de la magistrature, du harreau, des sociétés de 
patronages, travailleurs sociaux, etc ... ). 

4 . Le délégué devra recevoir une notice conte
nant tous renseignements utiles pour lui permettre 
de remplir sa mission. Il est souhaitable en outre 
que le rapporteur rédige lui-même un extrait d~ 
l' ellq uête sociale et de l' enq uête médicale q U1 

figureront au dossier administratif et que le dé
légué pourra consulter. 

'). Le délégué doit s'occuper du mineur aussi 
cO~lplètement que possible, et porter son effort 
non seulement sur la conduite, mais encore sur le 
travail, sur la santé, sur les loisirs de l'enfant. 

6. Il serait désirable que des délégués profes
sionnels fussent adjoints aux bénévoles, pour les 
encadrer, les aider, les guider, et prêter leur con
cours aux magistrats pour les missions les plus 
délicates. 

7. Des délégués, de préférence professionnels, 
pourront être désignés pour les enfants placés en 
institution sous le régime de la liberté surveillée ,: 
ces délégués seront extérieurs au patronage. 

8. Il serait souhaitable qu'une modification de 
la loi permit de procéder de façon analogue pour 
les mineurs placés dans les maisons d'éducation 
surveillée de l'Etat. 

9. Une collaboration entre les magistrats, les 
rapporteurs et les délégués pourrait résulter et 
de conférences, et de travaux pratiques: séances 
de travail , discussions de cas, etc ... 

ro. Des délégués professionnels pourraient rem
plir des missions temporaires auprès des Tribunaux 
de province, pour aider à l'organisation d ' un cadre 
de rapporteurs et de délégués . 

ENFANTS PRÉ-DÉLINQUANTS 
(Rapport de Mll e GAIN) 

I,e Conseil National émet le vœ u 
rO Oue les textes du Code civil relatifs à la 

correction paternelle soient modifiés . Le droit de 
correction paternelle , tel qu'il existe aujourd'hui, 
serait supprimé et remplacé par des mesures 
d'éducation et de préservation, mesures que le 
magistrat pourrait décider, à la demande du père, 
de la mère, ou de toute personne ayant effective
ment la garde du mineur ; 

ZO Oue la loi sur la déchéance de la puissance 
paten~~lle soit élargie de manière à prévoir, outre 
la déchéance de la puissance paternelle et le retrait 
du droit de garde que prononce le Tribunal, la 
possibjlité pour le substitut d'ordonner à l'égard 
des enfants les mesures de protection appropriées. 
Ces mesures auraient une portée et une durée 
limitées subordonnées à l'amélioration de la situa
tion dans l'intérêt des mineurs ; 

30 Que dès les premières manifestations sus
pectes, la protection de l'enfance en danger moral 
puisse être assurée auprès des commissariats 
de police, en dehors des cas qui relèvent de la com
pétence du tribunal. Cette protection pourrait se 
faire grâce au concours d'assistantes sociales, en 
particulier des assistantes de police là où elles 
seront en fonction . Celles-ci dirigeraient vers les 
organismes appropriés les familles et les enfants 
qui devraient être aidés ou surveillés. 

Nous reviendrons u.ltérieu,rement sur chacune 
de ces questions. 

Une réjorme n'est pas accomPlie 1/ne fois pour 
toutes par la grâce d"une lOl:. Elle est le développe
ment et le iruit d'tme action réfléchie et persistante. 

. M. MAXWEU,. 

Il "Il' est G'ltC1me réionne qui n'ait été, de prime 
a bord, ju,gée utopique. Qui aurait pensé, à la lin 
du XVIIIe siècle que, cent ans Plus tard, tous les 
en/a'lIts jréquellte1'aient l'école primaùe? Et ne 
provoque-t-on pas, aujoU1'd' hui encore, l'étonnement 
ct même la critique lorsqu'on rapporte que da ilS 

certains Etats l'enseignement est obtz:gatoire jttsqu'à 
l'âge de T8 ans? 

Docteur RENÉ SAND. 

• 

POUR L'ENFANCE" COUPAIJLE " 9 

Le Tribunal pour Elnfants (suite) 

Activités du Tribunal pour Enfants. -
rtaines d'entre elles ne sont que l'application 

stricte des lois sur l'Enfance, ma is, le plus souvent, 
ce sont des inllovations destinées à améliorer, à 
apporter plus de précisioll aux dispositions légis
latives et à les harmoniser avec les nouvelles COll
{'~ptions qui dominent actuellement le problème 

-, , l'Entance. 
Le Tribunal pour I~llfants , avons-nous dit au 

début, est un organisme créé dans le but de con
seiller et d'aider l'Enfance malheureuse ou cou
pable lorsqu'elle se trouve dans certaines situa
tions difficiles. Voyons maintenant quelles peuvent 
être ces situations. Tantôt il s'agira d'enfants 
privés de certains soutiens familiaux (tutelle des 
enfants naturels), tantôt ce seront des mineurs 
victimes de parents coupables ou maltraités par 
des tiers (déchéance paternelle et application de 
la loi de I8g8), tantôt, entlll, le Tribunal, repre
nant son acception courante, aura à connaître 
d'enfants difficiles (corrections paternelles, enfants 
délinquants). Dans ce dernier cas, après leur com
parution, le Tribunal ne se désintéresse pas des 
mineurs coupables: il les suit par l'intermédiaire 
des délégués à la Liberté Surveillée, les visite dans 
les œuvres où ils sont placés, sévit en cas d e mau-

aise conduite, ou récompense. 

Tutelle d es Enfants natu-rels. - Le Code 
Civil (loi du z juillet r907, addition à l'article 
389 CC.) prévoit en effet que (c le Tribunal de pre
mière instance du lieu du domicile légal du parent 
investi de la tutelle ... et du tribunal du lieu de 
résidence de l'enfant, s'il n'est pas reconnu II tiendra 
lieu de conseil de famille il l'enfant naturel, ce qui 
s'explique car l'enfant naturel a, eu général, peu 
de famille, surtout du côté de son père. Le Tribunal 
remplit les obligations du conseil de famille : pro
tection des biens du mineur, autorisation à ma
riage, à émancipation, etc ... 

Enfants malheureux. Déchéance de la 
Puissance Paternelle. - En application de la 
loi du 24 juillet r889, le Tribunal, en Chambre 
du Conseil, peut (article l et 2) déchoir de leur 
pu 'ssance paternelle, ou retirer un ou plusieurs de 
leurs droits (en général le droit de garde), aux 
parents qui ont fait subir de mauvais tra itements 
à leurs enfants ou les ont excités à la débauche. 
Toutefois la tâche du Tribunal n'est pas si simple 
et ne consiste pas uniquement à prononcer un 
verdict. Il a tout d'abord à prendre des mesures 
de garde provisoire pour retirer l'enfant de sa 

famille (I). La déchéance paternelle est une 
mesure grave, or, souvent les parents ont péché 
plutôt par incurie que var méchanceté " éritablc, 
et leurs enfants son t laissés à l'abandon plutôt que 
martyrisés . Aussi décide-t-on parfois, après en
quête faite par b brigade spéciale et le Sen:iœ 
social de l'Enfance, de leur faire confiance malgré 
tout . La famille est mise alors en Liberté Sur
veillée officieuse ou l'enfant placé à l' amiable, 
innovation très heureuse du Tribunal pour En
fants de la Seine. Si elle se conduit bien, on sur
soiera définitivement à la déchéance. Le Tribunal 
a donc pour mission de suivre l'évolution de la 
f amille, grâce aux rapports de l'as istanle sociale. 
Il a encore une autre tâche: supp osons que la dé
chéance ait ~té prononcée, l'enfant a été confié 
à une œuvre privée ou à l'Assistance Publique. 
Si, devenu grand, il est réclamé par ses parents, qui, 
j u qu'ici, s'en étaient désintéressés, le Tribunal 
a ura à connaître de cette affaire, et, par applica
t ion des articles zo et 2r cIe la loi, il pourra main
tenir la garde de l'enfant à cetIx qui s 'en sont 
occupés jusqu 'ici . 

Lorsque les enfants sont victimes d'autres 
personnes que leurs parents, le Tribullal, par appli
cation de la loi du r9 avril r 8g8, pourra pour
suivre les auteurs cles délits et crimes cOlllmis. Il 
ne sera, du reste, même pas nécessaire qu'il y ait 
eu mauvais traitement pour (lu 'une poursuite 
soit engagée, il suffira (a rticle 3 de la loi <lu 7 dé
cembre I874) (( d'avoir employé des enfants de 
moins de r6 ans à la mendicité habituelle )' . 

Enfants difficiles. - Des enfants ont été 
coupables, deux cas peuvent se présenter : il y a 
eu simplement mauvaise conduite (correction pater
nelle) ou une plainte a été déposée et le Parqm:t 
saisi (enfants délinquants). 

Premier cas .- Correction paterl/elle. - Par 
application de l'article 375 et suivants du Code 
Civil, le père de fa mille , et sous certaines condi
tions la mère veuve ou divorc.ée, ont le droit de 
faire détenir en prison un enfant difficile . Cette 
prérogative a souvent des effets très fâcheux : 
la réclusion, qui peut aller jusqu'à 6 mois, n'amé
liore pas le coupable et crée parfois de profondes 
mésententes entre r enfant et sa famille. Aussi, 
là encore, le Tribunal pour Enfants de la Seine 
a-t-il eu une heureuse innovation: le processus est 
le même que pour la Déchéance paternelle. 

(r) ProcWure de réf~ré, en applicatiou de l'article 5 rIe la loi . 
Innovatiou du Parquet de la Seine. 
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Après av ir entendu pc r nt et enfants, le Tribu na l 
obtient généra lement ue le p ère surseoi à sa 
décision et qu'une période prob atoire soit tell tée 
sous 1:1 survei llance d 'u llei t ante du Service 
Social de l'Enfance, ou, si le p arents ne p U eut 
vrai ment \·enir ~l bout cle l'enfant, un p l cemen t 
effectué. S'il y a , malgré t ont, réc1 u i 11 à la pri
son, elle ne c1épassem généralement pas un Ill Oi::; (r) 

Dell x/ème cas. JI illellrs délinquants. - - Ils sont 
traduits devant 1· Tribull a l pour Enfants q ui, 
g râce aux rens~ig ll ment::; fou rnis p a r l' cllllu 't· 
so iale et l' exa men m écl ic -p-_ chologiquc, p eut 
se faire ulle id('e exarte de la p r onnalit é de l' en
fant, des condi t ions qui l' nt amené au cl 'lit et 
des possi bilités de rclè Cl1lent que lui et -a fami lle 
offre llt. Il décide a lors s'i l couvient de bisser le 
mineur chez ses parents en libert é sl1n'cillée, de le 
placer cla ns une œ uvre (si la famille n 'offr p as de 
garanties ou si le mineur a prouvé qu'i l ne pouv a it 
rest r e u liberté) ou e nfin, dernier 'chelon , de le 
m ettre c.lan~ \1l1 e colo nie pénitentiaire . 

Le l'ribunal n'e t du re t e pas forcé de pronon
Cl' r tout cle suit un verdict; il peut :nrseoir à 
statuer (a rticle 1 0, loi 1 91 2) ct r mettre sa d 'cision 
à une date ultérieure. Cette me 'ure, t rès appl iquée 
cette ;tllllée, offre de nombr 'lt:' a \-a ntages : par 
xemple, u n enfan t qui s ' t fort nul! conduit avant 

l' nquête , a fait preuv d'arnendem nt ent re c 
moment ct son p ussao-e devant le T ribunal; O ll 

repentir e-t bien curt ; cl 'un t re part, p li t -on négli
ger un ger me,. i petit SlJit-il, de redr sscm e n t ? On 
décide de t enter U lle épre u ve de 2 on 3 m ois; le 
délai écoulé, le Trib unal jugera en con naissa n ce 
de cause. A utr as : un mi n u r étranger d oit être 
ra patrié, le Tribuna.l re mettra sa décis ion afin de 
savoi r s i le rapatriement a bien eu lieu. 

Le verdict rendu, la tàehe clll r ib tlllHI pour 
E nfa nt · n'est p as t ermir 'c : il devra sui re l'ell
fant ,~' il est en L iberté . un 'e!lléc,cesera g râce aux 
rapports du D élég ll~ , En cas cle m auvaise con
duite, il cOllvoqu era le n lÙletU pour l'admone ter 
ou faire tilt incident qui pe rmettra de pr ndre une 
nouvelle mC:s ttre, le p lacement, en gélléral , 

Si l 'enfant st placé, 1 T ribunal le vis itera, et 
p rovoquera sa libé ra tioll d 'othce en cas de bon ne 
conduite . 

T,es magistrats de l a juridiction de mi n urs ont 
également toutes sOïtes d'audicnces officiellses, de 
co:/sz:!/atiolls à donne r. ~xem pIe: U ll jeune hom me 
de 21 ans, ancien pup ille d'Url patronage, ri nt 
déclarer q u 'i l est sans famille et sau domicil et 
q u'il est dépourv u d moyens d 'exist nce. Il est 
accueilli par une per onne charitable etl' Aide So
cial aux J eune, lerté, lu i cher 11 ra d u TravaiL 

t ce 'est pa 'Seulement a \'ec les riant et 
(1) 1." <Identiou se fait "la pr i .. oll d e Fr ·né .. ·1 -Rlll gi .. ($: inc) . 

P,\DL E " 

leu rs familles qu les magi-trats du Tribun al pom 
E nfants ont aff ir ; il a u ront auss i de fréquents 
rapports avec leur c lla bora teurs : délégu és, 
services socia ux, patronages, colon ies, etc. .-. 

Bufin, en tenninallt ceite énumération des 
activités d u Tribunal pour E nfan ts, l11entionnons 
la 'r ' < t i n d u dossier administratii de l'Ciz/all! 
déli nquallt , compr ' n::t llt bull t in c1e· lllaiadie~, ,le 
p lac III ·'ut, enq uêt soc ia l -', exa men méd ico
PS5 h logique, Œpport du D T n ' ~l la Li.berté 
: urveill' e ' il y a li u (1). Il e t fo rt util e L'om:lle 
ource de ren:eiglle ll1ent u r le mineuT. 

S igna Jolls égal-mellt, p a rmi lès illitiativ('s 
offici use.,; p r ises p r Ie Tribunal pour E llfants , 
des ssais pour l"tabli,, ' meut d 'un contact étroit, 
a vec les autorités a d m in ' l rati\'e · (t llembres de 
l' ' l1S i rnem ent, police, mai ri s , j llstice cle p a ix, 
d ire teurs ù"cole. d' nor I,U_ - , servi es sociaux 
de la région parisienne ; il sera a in:ii possible cie 
[aire du lépistag cl ' C il allt, cl 'I inquants e t cle 
p révenir le l11al cU li u d 'avoir à 1 guérir. Des r' u
niou réguli ' res on t éga lement lie u e utre mag istrats 
spécialisés claus la ca lse e l ' eufallCé : j llges cl' ills
truction, magi 'trat: lu Tribu nal , substitutscl'a tl
di Ile , sub. ti tut régleurs d procéd ures d'enfants. 

(1 su /vre) Magdeleinc L Évy. 

( 1) u que! li e rait dt:.;.iTa b1c dt' j Oi l dr~ un ft: ui ll t.. d 'o ric n latioll 
pr{) fc...-..;~ ioll lld le ) qui Pt'tïHCtl l (t ll' rcela ..... Ull( ut du " t illeul' (circu 
lai re du ga rde d es S t"(':J ux, d u 2 () Jll;lfS r Y3 I). 

CONF ' RENCES 
~ l. HCIl I'y , 'Cln EUen, S t' rH ire ué l..\ ra l rle la J, igue 

p)\l r l' Enfa nce " ('o ll p .. hl ·' », a IJa r lé (Ill prolù:11lc de 
l' e llf:'nce lldi Jlq ll:l11te : 

le ~ mars, il j'\ -lIiL:IJ l'llrdic.Il 11C d es J eU llL'S g,' l1S (lu 
H a " 'e ; 

le 4 Hill l'S , < LI l:elltr. ùe la XOll velle E!.l.lll' ~ tiOll dll 
r ::Jyr ; 

le 2 2 1II' lr , à l 'Ecole soc ial d" ctiO ll b l11 :lial e, l'ans; 
le .J avril, à la ;'bciété _ Isac: ie lllle dc Pédagogie, Cul

ma r ; 
lé ') (l vril, à la 'oeil, t é rie l'a t roJwge d es détellus 

lilJé l és dll H.lIIt-RlI in , :.\[ulll use, 
2 1 mars . - Sou, c patronage du Conseil Xatio u ul des 

Felllme;; fruuçaise ,(( La . -oun~l1e législation ita l iellne 
rel atIve il j'enfance prédélintl ta le , t ü'i_nq llflnt ", 
par :\l_ ùe C.asabianea , '01 'c· 1 r Ù la 'onr cl Cn ' ·at i n, 
p ré Î( l'nt de l'l'Bion des S détés de p a t roll:.ige . 

~8 Il ars . - 'ous le p nl rouuge de la Sema in de Bonté : 
« lJcut-o n suu,-er l' l';n fu nl'c cou pable? ('o lUment la 
B 19iqne a résuln le pmhlèlll ", pa r :\[m c Jacq ueline 
:\lbert-L ·lmbert. Cett c Il.t rence a é té su iYie 'une 
intervenlÏ Il a u ' nr ù iaquel.l :\1. H en ry n ll1 Ettcu 
a ex }sé les but s nt l' c, prit le la Ligne d'Etude et de 
Réf rm ùu Statut ri l' E n fance dél inquante. 

I I avril . - Société _'dfred Binet: « Trois cent. cas de 
délinquance 'uvéniJe, essai d e psychologi' et cOlldu
sions d 'ordre pmtiqu », p rIe Dr T h . ~i lllOJ , ' us 
la p r 'siJence de ~L Gt!orges Pennt, ,arde d s ~eea ll X, 
ministre dt: la Just·ce. 

23, 2 4, 2 5 avril, e Conur ' s de L -\ssol'iatio n fra nçaise 
des instituteuls publics ù 'elti allt- rriérés, à ' \'et t 
(Sei n -Ill féd ure 1. 

.. 

POU R L'EKFA.J.~CE "COl~PABLE" II 

Une circulaire ~u Car~e ~es Sceaux 
P arù, le 8 avril 1935 , 

Le Garde des Sceaux, Ministre de la 
J u tice, à M, le Premier Pré ident t à 
M _ le Procureur général. 

La d 'signation, par ressort de Cour d'appel, d 'un 
magistrat chargé spécialement d'étudier et de r ' soudre 
les questions relatives à l'er,fance malheureuse ou délin
quan te, n'est qu'un premier pas, en vue de l'application 
p lu complète et mieux comprise de la loi du 2 2 juillet 
19I2 sur les Tribunaux pour enfants et adolescents et 
la liberté surveillée, 

La réforme de la législation et du régime d'éducation 
surveillée concernant les mineurs abandonnés ou tra
d uits en justice a été instamment demandée à la tri
bune de la Chambre des députés, lors de la récente 
discussion du budget du Ministère de la Justice (Ser
vices pénitentiaires) et par de grandes assemblées 
délibérantes, telles que le Conseil municipal de Paris, 

En attendant cette réforme qui répond à mes préoc
cupations présentes et qui est actuellement, à ma Chan
cellerie, en cours d'étude et de préparation, j'ai e timé 
qu'il appartenait aux chefs de Cours, aux magistrats 
délégués et, généralement, à tous les magistrats, au 
dévouement et au sens social desquels je fais un pres
sant appel, de préparer les voies à l'organisation d 'en
semble projetée, par des moyens auxquels ils peuvent 
sans doute, sous votre haute direction, donner, dès 
maintenant, une impulsion décisive, 

Il importe que le magistlat délégué dans le ressort 
se mette directement eG rapport avec les présidents 
des Tribunaux, les autorités locales, les bâtonniers 
des avocats, les directeurs d'œuvres privé s et toutes 
les personnes susceptibles de l'aider dans sa tâche, 
en vue d rechercher, dans chaqu arrondissem nt, 
des personnes disposées à s'intéresser bénévolement 
aux enfants en danger moral ou traduits en justice, 
et capables de remplir le rôle de rapporteur près les 
juges d'illStruction t de délégué à la liberté sur eil l' . 

Il est nécessaire de ne solliciter et de n'accueillir 
que des personnes d 'une honorabilité incontestée, et 
qualifiées par 1 ur caractère pour accomplir cette 
m ission qui exige autant de tact et de discrétion que 
d 'abnégation désintéressée. 

Les magistrats auront soin d'indiquer à ces éventuels 
auxiliaires de la Justice en quoi consisterait leur 11a
boration, 

Ils veilleront aussi à s'adre er aux juges de p ix, 
dont le concours ne saurait leur faire défaut et qui, 
étant plus rapprochés des populations et les connais
sant davantage, peuvent fourn ir les plus utiles rensei
gnements, ainsi qu'aux maires, en leur exposant qu'il 
s'agit d'un devoir social impérieux, qu'imposent, au 
même titre l'intérêt public, l'intérêt des familles et 
l'intérêt des enfants, 

Les magistrats délégués devront, d'autre part, 
s'efforcer de créer au chef-lieu de la Cour d'app 1, et, 
s'il a lieu, dans les centres importants du ressort, 
un Comité de protection de l'Enfance, en y associant 
de quelque manière, les œuvres privées existantes 
con,acrées à l'enfance et les Comités de Défense des 
Enfants traduits en justice, afin d'unir, de coordonner 
et de diriger tous les bons vouloirs et de recruter des 
assistantes sociales, des rapporteurs ou des délégués 
à la liberté surveillée, 

Ce Comité aura pour objet de solliciter, par tous les 
moyens eG son pouvoir, l'appui des autorités locales 
et surtout le concours de la générosité publique afin 
de créer, à l 'aide des ressources 1 ales, deux maisons 
d 'accueil distiGctes, pour les garçons et pour les filles, 

En raison des difficultés financières de l'heure, il 
ne m'est évidemment pa possible d'envisager la . cons
truction de maisons d'accueil ns chaque chef-heu de 
Cour d'appel. 

J'envis ge ct e11 ment cette ereanon dans certains. 
grands e tIes ; mais sans songer à édifier ailleurs des 
con tructions nombreu es et coûteuses, il suffira, le 
p lus souvent, d'affecter à ette des tination tels locaux 
abaGdonnés, t lie partie d 'édifice public ou privé dis
p nible où puissent, dans un bref délai, être suffisam
ment gardés et convenablement traités les mineurs 
simplement vag a bonds, les auteurs de petits délits 
ou ceux en danger moral. 

Les jug s d'i nstruction et le Parquet pourraient pla-
er provisoirement ces catégories de mineurs dans 

ces maisoGS d'accueil, jusqu'à ce qu'une décision 
définitive soit intervenue les concemant, et la maison 
d'arrêt serait ainsi évitée à la plupart, 

Il serait nécessaire aussi que, dans tout ressort où 
il n'en existe pas encore, il y eut un patronage réguliè
lement constitué, c'est-à-dire déclaré conformément 
. la loi du I er juillet I90I, et habilité par le préfet du 
département par application de la loi du 22 juillet 19I2, 
auquel les mineurs pourraient être ~ventuellement 
confiés par les Tribunaux, dans les condmons que cette 
loi a édictées, 

Dans nombre de ressorts, les magistrats, d'accord 
avec les barreaux pleins de généreux dévouements et 
avec les <Tens de cœur, si nombreux dans notre pays, ont 
réussi à établir cet organisme composé d'un Comit.é de 
patronage, d'une maison d'accueil servaGt aussI de 
centre d'observation et de triage, grâce à la collabora
tion du corps médical masculin ou fémi nin, que la 
cause de l'enfance malheur use ou dévoyée n'a jamais 
lais é indifférellt. ' 

L s indications qui précèdent ne sont certes nulle
mènt limitatives , Les magistrats devront prendre les 
initia tives que facilitent les circonstances e~ qui. ne 
sauraient être prévues et fixées dans UGe Circulaire, 

Je crois devoir vous rappeler qu'un service de ren
seicrnements et de documentation fonctionne à ma Chan
cellerie auquel vous 'Couvez, ainsi que les magistrats 
de vot;e ressort, vous adresser, et que l'Union des 
Sociétés de Patronage, I4, place Dauphin~, à Paris, 
a édité récemment un manuel pratique qm connent, 
à côté de tous les te,' t , des renseignements complets 
sur les T ribunaux pour enfants et adolescents, 

En termiGant, je demande aux magistrats, dont 
l'action personnell_ peut hâter la mise en œuv~e de 
ce premières mesures, d'y apporter tout leur zele. 

Comme l'a prescrit UG de mes orédécesseurs, vous 
voudr z bien me signaler spécial~ment ceux qui s'y 
, ront particulièrement employés. 

Veuillez m'accuser réception de ces instructions que 
vous aurez soir, de commuGiquer à tous les magis
trats de votre ressort, y compris les juges de paix, e,t 
en invitant les chefs de Tnbunaux et de Parquet a 
leur donner toute la publicité possible dans leurs 
arrondissements respectifs. 

Le Garde des Sceaux , 
i\1inistre de la JlIstice, 

G, PERNOT, 



LA FAMILLE 

Fn jour, il \-int beaucoup de monde chez 
nous. Les homn1es entraient c mme dans une 
église, et les fem mes faisaient le sign de 
la croix en sortant. 

Je me glissai dans la chambre cle mes pa
rents, et je fus bien étonnée de voir que ma 
mère avait une grande bougie allumée p rès 
cle son lit_ :'lIon père se penc11ait sur le p ied 
du lit, pour regarder ma mère, qui dormait 
les mains croisées sur sa poitrine. 

Notre voisine, fa mère Colas, nous garda 
tout le jour chez elle. A toutes les femmes 
qui sortaient cle chez nous, elle disait : 

- Vous savez, elle n'a pas voulu embrasser 
ses enfants. 

Les femmes se mouchaient en nous rega r
dant, et la mère Colas ajoutait : 

- Ces maladies-là, ça rend méchant. 
l,es jours qui suivirent, nous avions 

des robes à larges carreaux blancs et noirs . 
... Mon père nons emmenait son vellt d au' 

un endroit où il y avait des hommes qui 
buvaient du vin; il me mettait debout eutre 
les verres, pour me faire chanter la com
plainte clc Geneviè\'c cle Brabant. Tous 
ces hommes nalent. m'embrassaient, et 
voulaient me faire boire du viu. 

Il fai sait toujours nuit quand nous reve
nions chez nous . Mon père faisa it de grand: 
pas en se balançant ; il manquait souvent 
de tomber; parfois, il se mettai t à pleurer 
tout haut, en disant qu'on avait changé sa 
maison. Alors, ma sœ ur poussait d s cri, 
et, malgré la nuit, c 'était toujours e lle qu i 
filli --ait par retrouver notre maisoll. 

Il arriva un matin que la mère Colas 
nous accabb de reproches, di a nt que n O llS 

ét ions des enfants de malheur, qu'elle lle nous 
donnerait plus à manger, et que nons pou
vions bien aller retrom-er notre père, qui 
éta it parti on ne sa \-ait où. Quand sa colère 
fut passée, elle nous donna à manger comme 
d'habitude; mais, quelques instants aprè , 
elle nous fit m onter dans la carriole du père 
Chicon. La carriole étai t p leine de paille 
et de sacs de grains. J'étais placée derrière, 
dans une sorte de niche , entre les sacs; 

DISPERSÉE 

hl v itnre penchait en arnere et chaque se
c usse me faisait glisser sur la paille_ 

J'eus une très grande peur tout le long 
de la route; à chaque glissade, je croyais 
que la carriole allait me perdre, ou bien 
que les sacs allaient s'écrouler sur moi. 

On s'arrêta devant une auberge. lJne 
femme nous fit descendre, secoua la paille 
de !lOS robes et nous fit boire du lait. 'l'ont 
en nous caressant, elle disait au père Chicon: 

- Alors, vous pensez que leur p~re les 
voudra ? 

Le père Chicon branla la tête, en cognant 
sa )ipe contre la table; il fit une gnmace 
avec sa grosse lèvre et il répondit: 

- Il est peut-être parti encore plus loiu. 
L e fils à Girard m'a dit qu'il l'avait rencont ré 
sur la: route de Paris_ 

Le père Chicon nous mena ensuite dans 
une helle maison, où il y avait un perron, 
avec bea llCO Up de marches. 

Il causa longtemps a \Tec un monsieur 
qui faisait de grands gestes et qui parlait 
cle tour de France. Le monsieur mit sa main 
sur ma tête, et il répéta plusieurs fois : 

- Il ne m'avait pas dit qu'il avait des 
enfants. 

J e compris qu'il parlait de mon père, 
et je de ma ndai à le voir. L e mons ieur me 
regarda sa ns répond re, puis il demanda au 
père Chicon : 

- Quel âge a donc celle-ci ) 
- Dans les c inq a ns, dit le vieux_ 
Pendant ce temps, ma sœur jouait sur les 

marches avec un petit chat . 
14 a carriole nous ramena chez la mère Colas, 

qui nous re ' LÜ en bougonnant et en nous 
bou--culant ; quelques jours après, elle nous 
:fit m onter en chemin cle fer, et le soir même 
nou étions clans une grande maison où il 
:sr avait beaucoup de petites filles. 
~œur Gabrielle nous sépara tout de suit _ 

E lle dit que ma sœur était a ez grande 
pour aller aux moyennes, tandis que ru l, 

je resterais aux petites. 
l\L-\RG -ER ITE AUDO X_ 

(Extraitde JI arie-Claire, FASQFELLE éditeur.) 
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Lt t:rl dt.'s ·otes t l,! 1'1/ (1/1 1 S t.' 

mo)'e!1 

ÉTATS-UNIS O'AMERIQUE 
(-Il jeun !!arçUI! de r6 uns,)l1 uipe rl~ 'lolo; produits 

alimentai re_ , a de londamne par le Ju~e fi _ llderson 
(Indiana a accomplir à pu."Ci le trajc:t ct i\nrler~oll à 
Alexa ndda di. aot de I.! t7I 1 ; 11er et retom, '1\ eL' uoe 
l barg dt! 20 lh-re_. égale u poids rl ln Illarch, 1l1i~e 
volée ct cela 111 1 j, ur par . emaille pend nt deux 
mois . l'ne ul tl'rnath" était il f,lUt le dlr' "frerte au 
jeune car u11 un sejour c trois lb fi lu ~lais()o de 
réf Tm, ,h' l' ht:l 

Il ""t 1 er.mi, lIe J .. uter cle lu ,al 1Il édu ·ati\.~ 1 \lnc 
tell puniti Il. ct de "n ml il(·. 

'. nUITS tCI),;) 

FRANCE 

1. .. Comitt de Déft'nse des El fonts t .... duits 

ROYAUME-UNI 

Cri 

Le cllef de ln l li de _ Ian h.:ster, dans son mppoTt 
pour 193-l,,,ignale Ulle fiu"mcntalion de la criminalité 

- --- -_._-- -_._---------

formations 

atllie\!S p ccdelltes, et S 0 moutre 

J 4135) 

• 
de le et 

Liberté surnillée. 


